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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Pensions de reversion
Question écrite n° 6691

Texte de la question

M Michel Fromet demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement, s'il est possible de reconsiderer les plafonds actuels d'octroi de la pension de reversion, en
particulier de tenir compte des difficultes occasionnees aux locataires dont les charges avoisinent parfois la
moitie du plafond actuel. En effet, certains regimes de retraite accordent automatiquement la pension de
reversion au conjoint restant en vie. D'autres, et en particulier le regime general et le regime agricole,
n'effectuent cette reversion que lorsque les revenus du beneficiaire ne depassent pas un certain plafond de
ressources : 4 984 francs par mois pour le regime general. Une personne disposant de 5 000 francs de revenus
mensuels ne peut donc pretendre a la pension de reversion de son mari. Pourtant, cette personne continue de
supporter, sur ses seuls revenus, les charges fixes de sa maison ou de son logement locatif. Cette brusque
amputation de revenus cree des situations difficiles pour les personnes dont le loyer et les charges atteignent
frequemment plus de 2 000 francs par mois.

Texte de la réponse

Reponse. - Des mesures ont ete prises ces dernieres annees en vue d'ameliorer la situation des conjoints
survivants. Le benefice de l'assurance veuvage peut ainsi etre prolonge, pour les personnes veuves agees d'au
moins cinquante ans au moment du deces de l'assure jusqu'a l'age de cinquante-cinq ans a partir duquel elles
peuvent beneficier d'une pension de reversion. Les caisses de securite sociale peuvent par ailleurs consentir
des avances sur pension de reversion. Enfin, il est accorde sous certaines conditions une majoration de leur
pension de reversion aux personnes veuves ayant la charge d'un ou plusieurs enfants. Sensible a la situation
des personnes veuves, le Gouvernement, tenant compte des perspectives financieres du regime general
d'assurance vieillesse, examine neanmoins la possibilite d'ameliorer la reglementation sur les conditions
d'attribution des pensions de reversion.
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